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Charte  du GJAC 
Code des valeurs 

 

 

 

 

Pour nous, le football est plus qu’un sport, 

c’est une école de vie. 

Qui sommes-nous ? 

Le GJAC est formé de cinq clubs cités ci-dessus. Il est régi par un règlement 

accepté par les cinq clubs, actualisé en 2023. Il est composé d’un membre des 

cinq clubs ainsi que d’un président, d’un vice-président et d’un ou d’une 

secrétaire. Cette charte en fait partie intégralement et au besoin, ce règlement 

peut être consulté en tout temps par les parties concernées. 

Le comité du GJAC s’engage à : 

ce que tout junior au sein de chaque équipe faisant partie du groupement trouve 

une équipe correspondante à ses attentes au niveau sportif, du plaisir dans son 

sport et de la convivialité, afin qu’il puisse s’épanouir dans le respect de cette 

charte. Cela signifie qu’un junior peut être amené à jouer dans tous les clubs du 

GJAC. 

 

 ce que chacun des clubs obtienne d’une manière équitable, le nombre 

d’équipes correspondantes à ses effectifs et ambitions. Au niveau sportif, il 

veille que chacun des clubs favorise l’éclosion de ses joueurs talentueux en 

les regroupant au meilleur des possibilités dans les équipes dites *Elites*du 

GJAC. 

 

 ce que chacun des clubs désigne des entraîneurs compétents pour les équipes 

inscrites dans les catégories de juniors de l’école de football et des catégories 

D, C, B et A, ainsi que les équipes dites *Elites* . Il favorise les échanges entre 

les clubs et apporte le soutien à chaque section junior qui est responsable et 

autonome concernant les écoles de football. 

Au niveau administratif, chacun des clubs est autonome, seul le document envoyé 

à l’ASF les lie d’une manière contractuelle en terme de groupement juniors. Le 

règlement du GJAC régie l’organisation interne du groupement. Les juniors qui 

signent une première licence dans l’un des cinq clubs appartiennent à ce club sous 

la dénomination « club d’origine ».  



Juniors 

 Je fais partie d’une équipe donc je participe à toutes ses activités. 

 Je m’engage pour une saison (d’août à juillet l’année suivante). En cas de 

démission de mon club d’origine, je l’annonce par écrit aux responsables 

du club immédiatement.  

 Je salue mes entraîneurs, les responsables, mes coéquipiers en leur 

serrant la main. 

 Je parle poliment et ne dis pas de gros mots. 

 Je respecte l'adversaire, l'arbitre ainsi que mes coéquipiers. 

 Je respecte le matériel et les installations. 

 Je m'engage à 100% sur le terrain. 

 J'écoute attentivement mes entraîneurs. 

 Je suis discipliné pendant toutes les activités. 

 J'arrive à l'heure au rendez-vous. 

 Je suis prêt sur le terrain à l'heure du début de l'entraînement. 

 En cas d'absence ou de retard, j'avertis à l'avance mon entraîneur. 

 Je me présente à l’entrainement avec un équipement adéquat et 

conforme aux conditions météo (en cas de pluie : K-Way, en cas de froid : 

training, gants). 

 Mes chaussures sont propres au début de chaque activité et je n'entre pas 

dans un vestiaire ou dans une buvette avec mes chaussures de football 

sales. 

 Je me douche, dans la mesure du possible, après les entrainements et les 

matchs. 

 Si je ne comprends pas une directive de mes entraîneurs, je demande des 

explications complémentaires. 

Entraineur 

 Je veille en tout temps à montrer l’exemple, à adopter une tenue et un 

langage corrects. 

 Je suis ponctuel, je prépare mes entraînements. 

 Je respecte et je fais respecter la charte par mes juniors et veille au bon 

comportement de mon équipe en toutes circonstances. 

 Je rencontre les parents au début de la saison pour me présenter, 

annoncer mes objectifs, mes exigences et mes demandes. 

 Je rencontre les parents à la fin de la saison pour faire un bilan. 

 En cas de problème avec un junior, j’en informe les parents. 

 J’assure les entraînements, matches et tournois de mon équipe. En cas 

d’absence, je me fais remplacer. 

 En cas de renvoi d’un entraînement ou d’un match, j’avise les joueurs, ainsi 

que toutes les personnes concernées. 

 Je participe aux séances organisées par le club. 

 Je participe aux manifestations organisées par le club.  

 Je suis responsable du matériel et de l’équipement (jeu de maillots, 

chasubles, pharmacie, gourdes) fournis en début de saison. 

 Je transmets un décompte précis des présences à la fin du tour au coach 

du club. 

 En cas de difficultés, je m’adresse au coach du club. 

 

 

 



Parents 

 Nous respectons et faisons respecter par notre enfant la charte du GJAC. 

 Nous nous engageons à respecter le règlement du GJAC. 

 Le foot étant un sport d’équipe, nous nous engageons à faire participer 

notre enfant aux activités du club et apporter de l’aide en participant aux  

déplacements organisés dans le cadre du championnat, prise en charge 

des juniors en voiture. 

 En tant que supporter de l’équipe de notre enfant, nous encourageons son 

équipe sans s’immiscer dans le rôle de l’entraîneur. 

 En cas d'incompréhensions, de réclamations ou de questions, nous en 

parlons à l'entraîneur (si possible en demandant un entretien). 

 Nous avertissons l’entraineur des absences planifiées le plu tôt possible.t 

ible.  

 Nous nous engageons à fournir à notre enfant un équipement adéquat et 

conforme aux conditions météo.  

 Nous nous organisons pour que notre enfant soit à l’heure aux rendez-

vous et nous venons le rechercher après les activités dans un délai de 15 

minutes. Au-delà, la responsabilité de l’entraineur n’est plus engagée. 

 Nous nous engageons à payer dans les délais la cotisation due au club. 

 Dans la mesure de nos possibilités, nous nous engageons à participer aux 

actions, manifestations et autres recherches de soutien matériel ou 

financier du club afin de maintenir une cotisation raisonnable. 

 

 

 

 

 

 

 

Les soussignés s’engagent à respecter et à faire respecter la charte. En cas de non-

respect et à la demande des clubs, un comité se réunira et fixera, en fonction de 

la situation, une sanction pouvant aller jusqu’à l’éviction. 

 

 

 

(Signatures des différentes parties) 


